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Votre	plateforme	PEIDD	devient	l'Addictothèque.
	
Parce	 que	 le	 nom	 d'un	 site	 doit	 être	 parlant	 et	 permettre	 d'en
saisir	les	services	rapidement,	la	PEIDD	(Plateforme	d'Echanges	et
d'Information	Drogues	et	Dépendances)	devient	 l'Addictothèque	:
l'espace	 qui	 regroupe	 de	 l'information	 et	 des	 ressources	 en	 lien
avec	les	addictions,	pour	La	Réunion	et	Mayotte	principalement.

Trente	ans	de	politiques	publiques	de	réduction	du	tabagisme	(1991-
2021).	Tendances	n°	145.	OFDT.	Mai	2021
En	savoir	plus
	
Les	 mesures	 alternatives	 à	 la	 criminalisation	 des	 personnes
interpellées	 pour	 possession	 simple	 de	 drogues	 :	 une	 perspective
de	santé	publique.	INSPQ.	Mai	2021
En	savoir	plus
	
Baromètre	«	Les	addictions	et	 leurs	conséquences	chez	 les	 jeunes
».	MACIF	et	IPSOS.	Avril	2021
En	savoir	plus
	
Replay	des	webinaires	de	la	COREADD	2021
En	savoir	plus

Affiche	:	Les	benzodiazépines	et	leurs	étoiles.	RESPADD.	Juin	2021
En	savoir	plus
	
Santé	mentale	des	adolescents	:	une	campagne	entièrement	digitale
pour	les	inciter	à	en	parler.	Santé	publique	France.	14	juin	2021
En	savoir	plus
	
Analyse	 de	 drogues	 :	 rejoignez	 le	 réseau	 «	 Analyse	 ton	 prod	 ».
Fédération	Addiction
En	savoir	plus

Appel	à	projets	«	Mobilisation	des	jeunes,	pour	 les	 jeunes	».	Caisse
d’Assurance	Maladie	et	ARS	La	Réunion.	Jusqu’au	23	juillet	2021
En	savoir	plus
	
Soirée	 interprofessionnelle	 "Plaintes	 du	 sommeil,	 somnifères	 et
usages	de	substances	psychoactives".	SAOME.	En	webinaire.	Le	02
septembre	2021
En	savoir	plus
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Appel	à	projets	«	Prévention	et	promotion	de	la	santé	mentale	».	ARS
La	Réunion.	Jusqu’au	16	août	2021
En	savoir	plus
	
Appel	à	projets	 régional	dans	 le	cadre	du	 fonds	de	 lutte	contre	 les
addictions	aux	substances	psychoactives.	ARS	La	Réunion.	 Jusqu’au
04	septembre	2021
En	savoir	plus

MAIS	AUSSI...
	

Compte-rendu	de	la	1re	intervention	du	collectif	«	L’effet	en	fête	»,	à
l’Hermitage,	le	27	juin	2021
En	savoir	plus
	
Festivités	 post	 baccalauréat	 +	 vacances	 scolaires	 +	 circulation
routière	=	vigilance	accrue.	Message	de	la	Préfecture	de	La	Réunion.
07	juillet	2021
En	savoir	plus
	
Le	Réseau	OTE	recrute	(actualisé	le	06	juillet	2021)
En	savoir	plus

MAIS	AUSSI...
	
Prise	de	fonctions	du	nouveau	préfet	de	Mayotte,	M.	Thierry	SUQUET,
depuis	le	12	juillet	2021
En	savoir	plus

Consommation	 d’alcool	 :	 facteur	 de	 risque	 majeur	 pour	 la
santé
	
La	consommation	d'alcool	est	impliquée	directement	ou	indirectement	dans	la
survenue	 d’une	 soixantaine	 de	 maladies	 et	 engendre	 des	 conséquences
sanitaires,	 sociales	 et	 financières	 importantes	 en	 France,	 notamment	 à	 La
Réunion.

D'après	 Santé	 publique	 France,	 la
France	 compte	 43	 millions	 de
consommateurs	 d'alcool,	 avec	 une
consommation	 moyenne	 de	 27g
d'alcool	par	jour	et	par	personne.
L'alcool	 est	 la	 première	 cause
d'hospitalisation	 et	 engendre	 41000
décès	par	an.

Alcool,	quelques	chiffres

La	Réunion	compte	moins	de	consommateurs	quotidiens	que	l'hexagone	:
5.8%	vs	10%.	Cependant,	la	mortalité	liée	à	l'alcool	est	supérieure	à	la	moyenne

Réduction	des	risques	et	des	dommages
liés	à	l'alcool	

Où	en	sont	les	connaissances	?
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nationale.	Plus	de	220	décès	sont	directement	induits	par	l'alcool	en	moyenne
chaque	année,	soit	15%	de	l'ensemble	des	décès	sur	l'Ile.	Le	taux	de	mortalité
des	principales	pathologies	en	lien	direct	avec	l’alcool	est	de	40%	supérieur	à
celui	de	la	métropole	chez	les	hommes.	(Bulletin	de	santé	publique	alcool	à	La
Réunion	-	Janvier	2020)

Réduction	des	risques	et	des	dommages	(RdRD)	et	politiques
publiques

La	 RdRD	 reconnait	 l’existence	 d’usages	 et	 de	 comportements	 à	 risques	 et,
plutôt	que	d’interdire	ou	de	contraindre,	s’attache	à	transmettre	aux	personnes
et	 aux	 populations	 les	 informations,	 les	 ressources	 et	 les	 aides	 qui	 leur
permettront	 d‘exercer	 au	 mieux	 leur	 pouvoir	 d’agir	 et	 ainsi	 limiter	 les
conséquences	négatives	résultant	des	usages	de	substances	psychoactives.
«	Elle	exige	d’aller	vers	les	usagers,	de	tenir	compte	de	leurs	compétences	et
de	leurs	choix.	»	(Benech,	Guylaine,	2021)
	
La	RdRD	est	définie	par	l’article	L3411-8	du	Code	de	la	Santé	Publique.	Cette
politique	est	encadrée	par	un	référentiel	qui	précise	son	périmètre	et	pose	le
cadre	légal	de	sa	mise	en	œuvre.
	
Elle	s'inscrit	dans	le	cadre	du	Plan	national	de	mobilisation	contre	les	addictions
2018-	 2022	de	 la	MILDECA	 :	 «	Améliorer	 l’offre	 en	matière	 de	 réduction	des
risques	et	des	dommages	».
A	La	Réunion,	la	RDRD	est	inscrite	dans	le	«	parcours	addictions	»	du	Projet	de
Santé	(PRS)	2018-2028.

La	 Direction	 Générale	 de	 la	 Santé	 et	 la	 Mission
interministérielle	de	lutte	contre	les	drogues	et	les
conduites	 addictives	 ont	 sollicité	 l’Inserm	 pour
dresser	 un	 état	 des	 lieux	 des	 dommages	 liés	 à
l’alcool	 et	 formuler	 les	 pistes	 de	 recherche	 et
d’actions	pour	les	réduire.

Un	 rapport	 concernant	 la	 réduction	 des
dommages	associés	à	la	consommation	d’alcool	a
ainsi	 été	 publié,	 s'appuyant	 sur	 les	 données
issues	de	la	 littérature	scientifique	disponibles	au
premier	semestre	2020.	
	
Les	 recommandations	 des	 experts	 touchent
les	questions	de	loi	et	de	réglementation	de
la	 vente,	 de	 communication	 et
d’interventions	à	considérer.

Expertise	collective	de	l'Inserm

	RdRD	Alcool	selon	l'expertise	collective
	
Le	cadre	de	la	RdRD	est	à	envisager	d’une	manière	large	dans	cette	expertise.
	
Ainsi,	le	titre	«	réduction	des	dommages	associés	à	la	consommation	d’alcool	»
renvoie	 essentiellement	 à	 la	 mise	 en	 œuvre	 de	 politiques	 publiques
visant	à	 réduire	 les	dommages	 liés	à	 la	 consommation,	 c’est-à-dire	 la
prévention	et	la	réduction	des	consommations.	
	
Le	groupe	d’experts	recommande	de	:

limiter	l’accès	à	l’alcool	et	réduire	son	attractivité	grâce	à	la	législation	et	à
son	application	;
rendre	plus	claire	 la	communication	des	autorités	publiques	vis-à-vis	du
grand	public,	sur	les	risques	liés	à	la	consommation	d’alcool	;
prévenir	les	usages	à	risque	de	l’alcool	en	renforçant	les	connaissances
et	les	compétences	des	usagers	;
former	 les	 professionnels	 de	 premier	 recours	 aux	 méthodes
d’intervention	efficaces	;
encourager	le	dépistage	de	la	consommation	d’alcool	à	risque	et	la	mise
en	place	de	l’intervention	brève	;
améliorer	l’efficacité	de	la	prise	en	charge	de	la	dépendance.

Toutefois,	un	focus	est	fait	sur	les	interventions	de	RdRD	dans	l’expertise	:
«	Ici,	 l’idée	est	de	considérer	 la	réduction	des	risques	sur	 le	continuum
des	 problèmes	 liés	 à	 l’alcool,	 tout	 en	 gardant	 à	 l’esprit	 qu’il	 y	 a	 une
distinction	entre	consommation	à	risque	pour	la	santé	et	dépendance	à
l’alcool.	»
«	Ainsi,	 la	réduction	des	risques	ne	fait	pas	de	l’abstinence	un	impératif
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mais	pour	autant	elle	n’est	pas	«	anti	abstinence	»	
	
Consulter	 la	 synthèse	 et	 les	 recommandations	 de	 l'expertise
collective	de	l'Inserm

Université	 de	 la	 coordination	 en	 santé,	 2e	 édition	 «	 Complexité
patient	 et	 systémique	 dans	 les	 parcours	 de	 santé	 ».	 En	 distanciel.
Réso	Occitanie.	Les	26	&	27	août	2021
En	savoir	plus	
	
Formation	en	ligne	«	Addictologie	systémique	:	ouvrons	les	dialogues
».	Pégase	Processus.	Du	12	octobre	2021	au	1er	juillet	202	
En	savoir	plus

Vous	pouvez	consulter	les	lettres	d’information	déjà	publiées.

Vous	 souhaitez	 annoncer	 un	 événement	 (formation,	 journée	 de	 prévention,
colloque...)	ou	faire	partager	le	bilan	d’une	action	en	lien	avec	une	addiction	ou
le	 trafic	 de	 drogues	 :	 pour	 une	 parution	 dans	 une	 prochaine	 Infolettre,
transmettez-nous	 vos	 informations	 avant	 le	 5	 de	 chaque	 mois	 par	 mail	 à	 :
peidd@saome.fr.

SAOME
115	C	allée	de	Montaignac
97427	ETANG-SALE-LES-HAUTS
REUNION
Tél:	0262	22	10	04

Synthèse	et	recommandations	

Cet	e-mail	a	été	envoyé	à	{{	contact.EMAIL	}}
Vous	avez	reçu	cet	email	car	vous	vous	êtes	inscrit	sur	ASSOCIATION	SAOME.
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